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Indicateurs, objectifs, audit, benchmarking, missions, programmes, évaluations : le 
fonctionnaire qui aurait dormi au cours des dix dernières années ne reconnaîtrait sans doute 
pas son administration aujourd’hui ! Une petite révolution, plutôt silencieuse jusque-là, a en 
effet bouleversé la manière d'agir de la puissance publique. Traditionnellement, l'action de 
l'État revêtait, à tout le moins dans le cadre français, un caractère fortement hiérarchisé, 
l'accent étant mis sur le respect des procédures. La stabilité du personnel (sécurité de l'emploi) 
servait une certaine continuité de l'action. Dans ce schéma, il n'était guère question d'évaluer 
l'efficacité de l'action bureaucratique ou d'optimiser son rendement. Néanmoins, depuis une 
trentaine d'années, les transformations du rôle de l'État, moins interventionniste 
économiquement, décentralisé, et les difficultés financières qu'il connaît ont conduit les 
gouvernements à rechercher une plus grande efficience de l'action publique. C'est dans ce 
cadre qu'ont été introduits, par petites touches à partir du milieu des années 1980, plus 
franchement à partir du début des années 2000, les principes inspirés de ce que l'on appelle le 
nouveau management public (NMP). 

Public/privé, même combat ! 

Le NMP ne constitue pas une doctrine bien établie, mais plutôt un « ensemble hétérogènes 
d'axiomes » qui ont inspiré les réformes de l'État, d'abord dans les pays anglo-saxons à la fin 
des années 1970, puis ont essaimé un peu partout durant les décennies suivantes. Quelques 
principes se dégagent néanmoins1, l'idée majeure étant que le secteur public peut et doit être 
managé selon les mêmes règles que le secteur privé. Dès lors, c'est l'esprit de l'action publique 
qui change : l'accent est mis moins sur le respect des procédures que sur le résultat de l'action, 
sous formes de mesures chiffrées de l'efficience et de mise en place d'objectifs quantitatifs. 
Un esprit de compétition est instillé en généralisant la comparaison entre services, sur la base 
d'indicateurs de performance (ce que l'on appelle le benchmarking). La relation hiérarchique 
est également transformée, le principe étant de privilégier l'autonomie des agents, en 
contrepartie d'un renforcement des mécanismes de contrôles (suivi d'indicateurs, rapports 
d'activité, audit des services...). Dans cette perspective, l'action publique se conçoit davantage 
comme une multitude d'entités contractant entre elles pour la réalisation d'objectifs communs. 
Cette quête de l'efficacité conduit aussi à privilégier la création d'agences indépendantes et 
spécialisées, censément plus réactives que les grosses administrations, ou encore à encourager 
les partenariats public/privé (dans la recherche ou la santé par exemple). Le statut du 
fonctionnaire est également appelé à évoluer, la préférence pour les contrats à durée 
déterminée et la généralisation de la mobilité professionnelle étant compensées par 
l'introduction d'incitations financières sous forme de primes. 

Des réformes contestées 

En France, c'est essentiellement depuis l'introduction de la révolution budgétaire qu'est la Lolf 
(loi organique relative aux lois de finance), qui organise le budget non plus par ministère mais 
par missions (encadré ci-dessous), que les principes du NMP ont commencé à s'appliquer au 

                                                           

1 Voir Jonathan Boston, « Basic NPM ideas and their development », in Tom Christensen and Per 
Lægreid (dir.), The Ashgate Research Companion to New Public Management, Ashgate Pub., 2010. 



sein de l'administration française. Comme le montrent les enquêtes présentées dans ce dossier, 
cela se traduit très concrètement pour les fonctionnaires et les usagers du service public, qu'il 
s'agisse du personnel soignant de services d'urgences enjoint de revoir leur mode de 
fonctionnement pour réduire le temps d'attente des patients, de policiers devant désormais 
améliorer tous les mois leur taux d'élucidation des affaires ou de chercheurs dont l'évaluation 
et le financement sont pour une large part assurés par des agences indépendantes. 

Reste que ces réformes sont fortement contestées : souvent liées à des réductions d'effectifs, 
elles sont perçues comme l'application d'un programme néolibéral visant à « démanteler » 
l'État2. Le constat n'est pas nécessairement faux : le néolibéralisme est bien l'une des sources 
d'inspiration du NMP. Et dans le contexte actuel de pénurie, l'invocation de l'amélioration des 
performances cache parfois (mal) un objectif strictement budgétaire de réduction des coûts 
salariaux. Mais outre qu'il se nourrit d'autres sources théoriques (management, science 
économique), on ne peut pas strictement parler, dans le cas français, d'un retrait de la 
puissance publique, même si la baisse des effectifs de la fonction publique d'État, bien que 
modeste en valeur absolue (encadré ci-dessous), entraîne de nombreuses tensions. Malgré les 
difficultés, l'État reste, par son interventionnisme fort « le grand intégrateur de la société », 
comme le rappelle le politiste Luc Rouban3. Il faut ajouter qu'au-delà du souci d'alléger l'État 
et de le rendre plus efficace, l'enjeu porte également sur le contrôle de l'administration. Selon 
le politiste Philippe Bezès, les réformes liées au NMP donnent à certains acteurs, tels que le 
ministère des Finances ou celui de la Fonction publique, la possibilité de reprendre la main 
sur l'administration dans une configuration où se multiplient les acteurs de l'action publique 
(Europe, collectivités locales...) et s'accroissent les contraintes (financières en particulier). Les 
élus, eux, y voient un moyen de rationaliser le processus d'action publique, de revendiquer des 
buts et des résultats, mais aussi de redistribuer les responsabilités en cas d'échec de 
politiques4. 

Les chiffres peuvent-ils tout dire ? 

Mais au-delà de ces objectifs, le principal problème que pose le NMP semble être, à la 
lumière des travaux d'enquêtes présentés ici, l'aspect purement quantitatif de l'évaluation de 
l'action publique. D'une part parce que certaines activités se prêtent mal à la quantification. 
Ainsi les diplomates enquêtés par Valérie Boussard et Marc Loriol se demandent bien quels 
indicateurs quantitatifs rattacher à leurs activités de contact, négociation, entretien de relations 
avec leurs homologues : faut-il que ce sous-directeur rencontre vingt ministres par semaine 
pour prouver son « efficacité » ? Une augmentation du nombre de missions à New York 
traduit-elle une amélioration des relations avec les Américains, ou leur détérioration5  

D'autre part, quand l'indicateur est éventuellement pertinent, il est souvent en décalage avec la 
conception que les agents se font de leur métier, et ignore généralement les difficultés qu'ils 
rencontrent sur le terrain. Le risque, dès lors, est, comme le montrent l'exemple britannique ou 
le cas de la police française, de transformer l'activité pour qu'elle satisfasse les critères 
d'évaluation, sans que cela signifie une plus grande efficience ou une amélioration du service 
pour l'usager (d'ailleurs souvent invoqué mais rarement invité à donner son avis). Le NMP 

                                                           

2
 Voir par exemple Laurent Bonelli et Willy Pelletier (dirs.), L'État démantelé. Enquête sur une 

révolution silencieuse, La Découverte, 2010. 
3 Luc Rouban, « Réformer l’État : pourquoi et pour quoi ? », Cahiers français, n° 346, sept.-oct. 2008. 
4 Philippe Bezès, « Le renouveau du contrôle des bureaucraties. L'impact du new public 
management », Informations sociales, n° 126, 2005/6. 
5 Valérie Boussard et Marc Loriol, « Les cadres du ministère des Affaires étrangères et européennes 
face à la Lolf », Revue française d'administration publique, n° 128, 2008/4. 



semble encore ignorer la loi de Goodhart, qui pose que « toute mesure qui devient un objectif 
cesse d'être une mesure ». 

Le paradoxe final est que cette entreprise de débureaucratisation de l'État risque fort de 
conduire à une rebureaucratisation de l'action administrative, tant est lourde et exigeante 
l'activité de coordination, de contrôle et de production de données chiffrées que suppose le 
NMP. Ne manquera pas alors de se poser un vertigineux problème : mais qui contrôlera donc 
les contrôleurs ? 

La Lolf, une révolution budgétaire 

Votée en 2001 et entrée pleinement en application pour la première fois en 2006, la loi 
organique relative aux lois de finance (Lolf) a bouleversé la manière dont est voté et géré le 
budget de l’État, avec l’ambition de passer d’une logique de moyens à une logique de 
résultats. 

Désormais, les crédits ne sont plus répartis par ministère mais par politique publique, appelées 
« missions ». Au nombre de 34, ces missions regroupent 133 programmes : par exemple la 
mission « santé » regroupe les programmes « santé publique et prévention », « offre de soins 
et qualité du système de soins » et « drogues et toxicomanies ». Ces programmes se déclinent 
à leur tour en 580 actions (« pilotage de la politique de santé publique », « qualité de vie et 
handicaps »), et se voient associés des objectifs mesurables par des indicateurs de 
performance. 

Lors du vote du budget, les administrations fournissent un rapport annuel de performance 
(Rap), qui indique comment elles ont utilisé les crédits alloués lors de l’exercice précédent, et 
un projet annuel de performances (Pap) pour expliquer comment elles prévoient de les utiliser 
lors de l’exercice suivant. 

Il existe un responsable par programme, qui dispose désormais d’une plus grande liberté dans 
la gestion des crédits, dont l’affectation n’est plus qu’indicative (principe de fongibilité). 
Seule limite : les crédits de personnel peuvent être utilisés pour des dépenses d’autre nature 
(fonctionnement, investissement…), mais l’inverse n’est pas possible (fongibilité 
asymétrique). 

Parallèlement à la Lolf, la révision générale des politiques publiques (RGPP) lancée en 2005 
se traduit par un programme d’audits de l’ensemble de l’administration, visant à réduire les 
dépenses tout en améliorant l’efficacité des politiques publiques, audits structurés autour de 
sept grandes questions : Que faisons-nous ? Quels sont les besoins et les attentes collectives ? 
Faut-il continuer à faire de la sorte ? Qui doit le faire ? Qui doit payer ? Comment faire mieux 
et moins cher ? Quel doit être le scénario de transformation ? 

L'État, combien de divisions ? 

La fonction publique regroupait fin 2008 environ 5,3 millions d’agents, soit 21,1 % de 
l’emploi total. Dans cet ensemble, on compte un peu moins de 3 millions d’agents de la 
fonction publique d’État (FPE). Cela recouvre : 

- les agents des ministères, soit environ 2,1 millions de personnes. L’Éducation nationale 
représente 43,2 % de ces effectifs, la Défense 19,7% ; 

- les agents des établissements publics administratifs (EPA) de statut de recrutement de droit 
public : organismes de recherche, ANPE, musées nationaux… Ils sont environ 330 000. 

Ces deux ensembles forment, selon la terminologie de l’Insee, « l’État au sens strict». On peut 
néanmoins y ajouter dans un État « au sens large » : 



- les EPA de statut de recrutement de droit privé (caisses nationales de sécurité sociale), qui 
emploient 15 000 agents ; 

- les établissements publics industriels et commerciaux (EPIC) tels que la RATP par exemple, 
et les groupements d’intérêt public (GIP), qui regroupent 70 000 agents ; 

- le personnel de « l’exploitant public » qu’est La Poste : 264 500 agents ; 

- les professeurs de l’enseignement privé sous contrat : 153 000 agents. 

La fonction publique hospitalière (FPH) désigne les agents des hôpitaux et des établissements 
d’hébergement pour personnes privées. Elle regroupe près d’1 million de personnes, dont à 
peu près 100 000 médecins. 

La fonction publique territoriale (FPT) englobe le personnel des régions, départements et 
communes, qui représente un peu moins de 2 millions de personnes. 

 

 

 

 

 

Bonelli, Laurent et Pelletier, Willy, « Comment vendre à la 
découpe le service public. De l’État providence à l’État 
manager », Le Monde Diplomatique, Décembre 2009. 

Nous vivons une drôle d’époque… On a l’impression d’une espèce de vague qui nous 
surplombe, nous écrase et qui est en train de déferler. » Le politiste Bernard Lacroix pourrait 
ainsi résumer le désarroi de syndicalistes, d’intellectuels, d’élus ou de citoyens confrontés aux 
restructurations de l’État6. 

                                                           

6 Cet article reprend les grandes lignes d’un colloque intitulé « L’État démantelé », organisé par Le 
Monde diplomatique et la Fondation Copernic à l’Assemblée nationale en juin 2009. Les interventions 



Les réformes se succèdent apparemment en ordre dispersé ; la technicité les rend opaques ; 
leurs effets ne sont perçus qu’après coup, lorsque, les décrets d’application adoptés, arrive 
leur mise en pratique. Et pourtant, derrière ce brouillard, une mobilisation sans précédent est à 
l’œuvre pour fabriquer un État réduit dans sa surface et renforcé dans ses structures de 
commandement. 

La compression du format de ce dernier s’exprime de manière particulièrement radicale dans 
la révision générale des politiques publiques (RGPP). Lancée en conseil des ministres, le 
20 juin 2007, celle-ci accélère (et met en cohérence) les entreprises antérieures enserrant 
l’activité publique dans des impératifs budgétaires, fixés a priori. Six mois plus tard 
seulement, quatre-vingt-seize mesures programment fusions, regroupements et suppressions 
de services d’État. Dès octobre 2007, les hauts fonctionnaires de la chancellerie, nonobstant 
leurs réticences, modernisent à marche forcée la carte judiciaire et projettent que, au 
1er janvier 2011, cent soixante-dix-huit tribunaux d’instance et vingt-trois tribunaux de 
grande instance seront supprimés, au nom de l’« efficacité ». L’éducation nationale ferme les 
collèges de moins de deux cents élèves, jugés trop coûteux. Conformément aux souhaits de 
son ancien ministre, M. Claude Allègre, elle « dégraisse le mammouth » et élimine plus de 
quinze mille postes d’enseignant par an7. 

Dans la dénégation, par étapes ou par contournement  

Aucun ministère, d’ailleurs, ne prend le risque de demeurer hors-jeu. Chacun cherche au 
contraire à disposer d’un coup d’avance en matière de « rendu d’emplois », nouvel impératif 
catégorique d’un État proclamé « en faillite » par le premier ministre François Fillon en 
septembre 2007. Au ministère de l’intérieur, préfectures et sous-préfectures subissent une cure 
d’amaigrissement. Les concours de police nationale prévus en septembre 2009 ont été 
annulés, et huit mille postes budgétaires seront supprimés d’ici à 20128. Ministère voisin mais 
rival, la défense avait précédé le mouvement : fermetures de casernes et liquidation de 
quarante-cinq mille emplois avant 2014. Le ministère de la santé condamne les maternités des 
hôpitaux publics, considérées comme trop onéreuses à moins de trois cents accouchements 
par an, et impose un seuil de mille cinq cents actes annuels, pour les services de chirurgie. 
Des dizaines de consulats disparaissent au ministère des affaires étrangères, et celui de la 
culture restructure les archives nationales. Les finances « rationalisent » à tous niveaux leurs 
services. 

La compression de l’État s’accompagne de transferts d’activités publiques vers le privé, sorte 
de vente à la découpe des entreprises publiques. Ces privatisations s’opèrent dans la 
dénégation, par étapes ou par contournement. Elles épousent les anticipations de rentabilité 
financière des acquéreurs, mais aussi l’histoire de ces secteurs, avec leurs luttes passées et le 
statut spécifique de leurs salariés. Les tempos différents des réformes de France Télécom et de 
La Poste l’illustrent. Des mécanismes proches déterminent les trajectoires de Gaz de France 
(GDF) et d’Electricité de France (EDF), ou de la Société nationale des chemins de fer français 
(SNCF). 

                                                                                                                                                                                     

auxquelles il est fait référence seront publiées dans un ouvrage à paraître aux éditions de La 
Découverte au printemps 2010. 
7 Avec, conjointement, l’allégement du nombre d’heures de cours dispensées aux élèves, 
l’accroissement de la taille des classes, le non-remplacement des professeurs absents et l’incitation à 
ne pas inscrire les enfants en maternelle avant 3 ans. 
8 Le Figaro, Paris, 17 août 2009. 



Le retrait de l’État débute à chaque fois par la séparation structurelle des branches de 
l’entreprise publique. Ainsi, la dissociation des « postes » et des « télécommunications », en 
1990, démarque le segment d’activité à « ouvrir à la concurrence ». Déjà, les télécoms 
apparaissaient, en effet, comme une activité à haute rentabilité, à l’inverse du secteur postal, 
qui nécessite une importante main-d’œuvre9, connue de surcroît pour sa combativité 
syndicale. Le transfert vers le privé s’opère rarement de front, plutôt par glissement. Ce qui 
concourt à son efficacité, chaque étape étant vécue comme un prolongement normal de la 
précédente. La première ouverture du capital de France Télécom a ainsi lieu en 1997, la 
deuxième en 2000. Et, malgré l’investissement de 78 milliards d’euros pour renflouer le 
déficit de l’entreprise (dû à l’éclatement de la bulle spéculative autour d’Internet et des 
téléphones mobiles), l’Etat passe en 2004 sous le seuil des 50 % du capital, puis sous la barre 
du tiers — qui constitue la minorité de blocage — en 2005. 

La grève massive des personnels en 1994 avait formellement permis le maintien de leur statut 
de fonctionnaire. Il n’empêche : graduellement, mais en continu, l’entreprise publique devient 
firme privée dans son organisation : mobilité obligée, management par objectifs et 
harcèlements qui vont avec d’incessantes restructurations des services, des compressions de 
personnel (vingt-deux mille emplois en moins de 2005 à 2008), l’intensification du travail, 
etc. Les techniciens de l’électronique doivent se reconvertir en vendeurs de services. Mise en 
concurrence avec Bouygues, SFR, Cegetel ou Free, l’entreprise, qui avait hier mission 
d’équiper le pays en réseaux de télécommunications et d’aménager ainsi le territoire, ne 
retient plus qu’impératifs de profits et retours sur investissement. 

A La Poste ou à la SNCF, la découpe du service public prend une forme différente. Le 
transfert d’activité vers le privé, plus lent, plus insensible, est réalisé par morcellement 
(filialisation et délégation au privé) suivant les types de missions. Mme Hélène Adam, du 
syndicat SUD-PTT, restitue la mécanique : « L’ouverture à la concurrence se fait d’abord en 
fonction du poids des objets à distribuer. Le colis est le premier à être ouvert à la 
concurrence, et FedEx ou DHL pénètrent les marchés domestiques en imprimant leur style 
purement commercial. La garantie, la vitesse, tout se paye comptant. La Poste crée sa filiale 
Geopost pour s’aligner et gérer selon les mêmes critères de rentabilité pure. La forme 
juridique choisie est celle d’une holding dirigée par l’un des directeurs de La Poste [le 
directeur de la branche colis et logistique]. La holding “chapeaute” plusieurs filiales, dont 
Chronopost ; dix-neuf mille agents sont employés des filiales de la holding Geopost, tandis 
que sept mille sont restés à la maison mère dans la branche correspondante. Le deuxième 
secteur “rentable”, les services financiers, est lui aussi déjà filialisé par l’intermédiaire de la 
création d’une holding, La Banque postale, qui s’aligne sur les activités de n’importe quelle 
banque. » 

A Pôle emploi, le mode opératoire est proche. Faute d’embauche d’agents publics, le suivi de 
trois cent vingt mille demandeurs d’emploi a été délégué à des cabinets de recrutement 
(Sodie) ou à des agences d’intérim (Manpower). C’est aussi par l’organisation d’un mélange 
entre salariés de statuts divers (publics et privés) qu’imperceptiblement s’effectuent les 
privatisations. « Le personnel de La Poste, rappelle Mme Adam, est de plus en plus précarisé 
et divisé entre agents publics et salariés sous contrats privés des multiples filiales très 
cloisonnées par l’intermédiaire des holdings. Le recrutement de fonctionnaires a cessé en 
2002. Pas celui de salariés de droit privé [en contrat à durée indéterminée ou déterminée]. 

                                                           

9 La Poste comptait trois cent mille agents, quasiment tous fonctionnaires en 1991. 
 



L’effet ciseau, avec le vieillissement des fonctionnaires et leur retraite, joue à plein. En 2003, 
La Poste comptait 315 364 agents : 200 852 fonctionnaires, 114 512 agents de droit privé. En 
2008, sur 295 742 employés, elle compte 152 287 fonctionnaires et 143 455 salariés privés. 
Cette année les deux statuts feront jeu égal. » La privatisation de La Poste est déjà engagée. 
Elle précède, de beaucoup, la loi qui ouvrira son capital — et qui, par élargissements 
successifs, finira par la transformer officiellement en société anonyme. 

Les moyens alloués ne couvrent pas les charges transférées  

Enfin, il ne faudrait pas oublier le transfert de charges vers les collectivités territoriales. La 
décentralisation de 1982, et son acte II, impulsé dès 2002 par le premier ministre Jean-Pierre 
Raffarin — qui la qualifiait de « mère de toutes les réformes » —, ont donné aux élus locaux 
nombre de compétences nouvelles : formation professionnelle, transports, gestion des locaux 
et des personnels techniques, ouvriers et de service (TOS) des lycées et collèges, action 
sociale relèvent désormais largement des conseils généraux et régionaux. Sans, bien souvent, 
que les moyens alloués par l’État couvrent l’ensemble de ces missions. Comme l’indique 
M. Gilles Garnier, président du groupe communiste du conseil général de Seine-Saint-Denis, 
« on a considéré que, sur un certain nombre de droits, comme le revenu minimum d’insertion 
[RMI], les compteurs s’arrêtent le jour du transfert. Le 1er janvier 2004, tous les allocataires 
du RMI devaient être payés par la collectivité territoriale, avec bien sûr les sommes 
afférentes, mais tout nouvel allocataire devient un allocataire départemental, qu’il faut 
financer ». 

La vice-présidente Verte du conseil régional d’Ile-de-France, Mme Francine Bavay, fait la 
même observation pour la formation sanitaire et sociale : « Dix millions d’euros sur un budget 
de 160 millions n’ont pas été couverts. Et nous en sommes là après trois années de discussion 
pied à pied, de réévaluation des masses transférées et de quatre recours. De facto, nous 
n’avons obtenu que le maintien de l’existant. » Et l’élue de conclure que la motivation de la 
réforme « n’est pas d’essayer de rendre les institutions plus innovantes ou plus proches des 
ayants droit. Il s’agit de limiter l’engagement public d’État ». 

Resserrer les chaînes de commandement  

Ce rétrécissement multiforme de la surface de l’État s’accompagne d’un mouvement moins 
visible de « caporalisation » de l’action publique : renforcement des hiérarchies et du contrôle 
pesant sur les agents du service public, et resserrement des chaînes de commandement. 
Imposer politiquement de nouvelles priorités aux institutions n’a rien de facile. On peut 
nommer des hommes de confiance à la tête des administrations — les gouvernements ne s’en 
privent pas — mais sans garantie de l’effectivité des mesures prises. Car les agents chargés de 
les mettre en œuvre les retraduisent, les aménagent, les adaptent aux routines 
professionnelles10. Certaines élites sectorielles font même de la résistance. Médecins, 
universitaires, magistrats ou ingénieurs arguent ainsi qu’ils connaissent peut-être mieux que 
leur ministre les priorités de leur champ d’activité. Il en va de même pour une partie des 
inspecteurs généraux. Issus des administrations dans la tourmente et, par fonction, avocats des 
réformes, ils y introduisent néanmoins des nuances, des médiations qui atténuent la radicalité 
des projets initiaux. 

                                                           

10 Cf. notamment Vincent Dubois, La Vie au guichet. Relation administrative et traitement de la misère, 
Économisa, Paris, 2003. 



Une situation inadmissible pour les responsables politiques qui sont à leur origine. Mais aussi 
pour les hauts fonctionnaires du ministère des finances qui, depuis des années, tentent 
d’imposer une nouvelle définition de l’intérêt général réduite au maintien des « équilibres 
financiers », face aux revendications de ceux qu’ils nomment avec mépris les ministères 
« dépensiers »11. Jusqu’alors, leur zèle était partiellement contrarié par les règles de 
fonctionnement de l’administration qui protégeaient certaines plages d’autonomie. Ils ont 
donc accueilli avec enthousiasme les projets politiques qui mettent au pas les anciennes 
structures collégiales de décision, et nomment à cette fin des gestionnaires dotés de pouvoirs 
élargis. 

C’est le cas à l’hôpital. A la tête des nouvelles Agences régionales de santé (ARS), se trouve 
maintenant un véritable « préfet sanitaire », désigné en conseil des ministres, responsable de 
toute la chaîne de soins au niveau de la région. Dans la première version de la loi « Hôpital, 
patients, santé et territoires », votée en juillet 2009, il pouvait même choisir les directeurs 
d’hôpitaux et les révoquer à tout moment. Ces derniers se sont mobilisés avec succès pour 
faire amender le texte sur ce point. Tout en prenant bien soin de renforcer leur propre autorité 
au sein des établissements... La loi élargit ainsi leur pouvoir pour fixer des objectifs et gérer 
les personnels, conformément aux vœux de M. Nicolas Sarkozy qui souhaitait donner « un 
patron et un seul à l’hôpital ». Ce qui ne facilite pas le dialogue. Comme l’indique le 
professeur André Grimaldi, chef du service de diabétologie à l’hôpital Pitié-Salpêtrière : 
« Avant, on était dans une logique de cogestion. Le directeur devait associer les médecins à 
ses décisions. Là, c’est fini, ils n’auront rien à dire » 

Une reprise en main des secteurs jouissant d’une relative autonomie  

Dans l’enseignement supérieur, le mouvement est étonnamment semblable. La loi relative aux 
libertés et responsabilités des universités (LRU), qui instaure l’« autonomie », affaiblit tout 
pouvoir collégial. « Avec les réformes — celle avortée de 2003 et celle de 2007 —, on est 
dans le cadre d’une gestion managériale autoritaire », explique le sociologue Frédéric 
Neyrat. La loi donne aux présidents, qui y sont pour l’essentiel favorables, des pouvoirs 
considérables face à leurs pairs universitaires. Ils peuvent notamment recruter des 
fonctionnaires ou des contractuels, ou casser les décisions collectives des commissions et des 
conseils de l’université. 

Une même dynamique est à l’œuvre dans la justice. Au parquet, d’abord, avec la loi du 9 mars 
2004 qui place les procureurs sous l’autorité hiérarchique de leur ministre, conférant à ce 
dernier un pouvoir d’intervention et d’orientation de la procédure dans chaque affaire. Chez 
les juges du siège ensuite, dont il s’agit de limiter l’indépendance par la « mobilité ». S’ils ne 
peuvent être mutés géographiquement, ils peuvent se voir affectés à des fonctions diverses en 
fonction des impératifs de gestion du tribunal. Comme le rappelle le magistrat Gilles Sainati : 
« Un juge de la liberté et de la détention dont la jurisprudence apparaîtrait trop “laxiste” en 
regard des normes préfectorales de reconduite à la frontière des étrangers pourra sans 
difficultés être renvoyé aux affaires familiales ou aux tutelles » ... Pour couronner l’édifice, 
depuis 2009, les magistrats sont minoritaires au sein du Conseil supérieur de la magistrature 
(CSM), chargé de leur nomination et de leur discipline, face à des personnalités extérieures, 
désignées par l’Élysée et par les présidents de l’Assemblée nationale et du Sénat. 

                                                           

11  Sur les politiques volontaristes d’assèchement des recettes de l’État comme levier de réforme, cf. 
Sébastien Guex, « La politique des caisses vides. État, finances publiques et mondialisation », Actes 
de la recherche en sciences sociales, n° 146-147, Paris, mars 2003. 



Ce renforcement du contrôle passe également par la reprise en main de secteurs qui 
jouissaient d’une relative autonomie. Ce que relève M. Noël Daucé, secrétaire général du 
Syndicat national unitaire de Pôle emploi, qui parle d’« étatisation » pour décrire la fusion 
entre l’Agence nationale pour l’emploi (ANPE) et des Associations pour l’emploi dans 
l’industrie et le commerce (Assedic) dans le nouvel ensemble Pôle emploi, en janvier 2009. 
L’ANPE était un établissement public à caractère administratif, l’Unedic — qui chapeaute les 
Assedic — une association de droit privé, gérée paritairement par les organisations patronales 
et syndicales. Le regroupement au niveau local des deux structures renforce largement le 
poids des acteurs étatiques. 

Le conseil d’administration de Pôle emploi comprend cinq représentants de l’Etat et deux 
personnalités qualifiées choisies par le ministre, aux côtés des cinq membres représentant les 
employeurs et des cinq délégués des salariés12. Quant au délégué général — actuellement 
M. Christian Charpy, membre du cabinet du premier ministre de 2003 à 2005, puis directeur 
de l’ANPE —, il est nommé directement par le gouvernement, l’avis du conseil restant 
consultatif. On pourrait également citer le cas de la gestion des fonds du 1 % logement — 
dont on pouvait certes critiquer l’opacité —, mais qui échappe aujourd’hui largement aux 
partenaires sociaux, pour passer sous tutelle de l’administration. 

Les candidats à ces nouveaux postes de manager public ne manquent pas. Pour y accéder, sont 
déterminants les liens personnels avec le prince ou ses conseillers — qui par-là se constituent 
une clientèle d’obligés. Ces nominations ne sont pas seulement rétributions symboliques : 
primes, salaires indexés sur les « objectifs » viennent compléter ou remplacer les grilles 
indiciaires de la fonction publique. 

Sous des formes et des temporalités variables, ce double mouvement de réforme de l’État 
(compression, privatisation, délégation et transfert de compétences d’une part ; étatisation et 
renforcement du contrôle de l’autre) affecte à un titre ou un autre l’ensemble des services 
publics. Au nom de la « performance », érigée en nouveau fétiche de l’action publique. 

« On a oublié que l’hôpital soignait les pauvres »  

Une telle volonté de contrôler les administrations n’est pas nouvelle. Le Parlement, la Cour 
des comptes, l’inspection des finances s’y emploient depuis longtemps. Mais ce n’est que 
récemment que des « indicateurs de performance » ont pris le pas sur toute autre 
considération. En l’espèce, la loi organique relative aux lois de finances (LOLF), votée en 
2001, signe plus que toute autre le triomphe des conceptions des hauts fonctionnaires du 
ministère des finances, convertis aux idées managériales13. La LOLF impose un pilotage 
stratégique des administrations, avec des objectifs à atteindre et des indicateurs à renseigner. 
Les fonctionnaires chargés de l’action publique doivent présenter un projet annuel de 
performance (PAP) dont ils sont responsables14. 

Dans les faits, toute activité est réduite à une logique comptable, proche des bilans financiers 
des entreprises. Ce que résume le professeur Grimaldi pour l’hôpital : « On a créé 
                                                           

12 Loi no 2008-126 du 13 février 2008 relative à la réforme de l’organisation du service public de 
l’emploi. Le conseil comporte également un représentant des collectivités territoriales. 
13 Cf. Philippe Bezes, Réinventer l’Etat. Les réformes de l’administration française (1962-2008), 
Presses universitaires de France, Paris, 2009, p. 451-455. 
14  L’ensemble des PAP est accessible sur « Le forum de la performance » : https://www.performance-
publique.budget.gouv.fr/ 



artificiellement l’idée qu’il existe des patients rentables et non rentables. Qu’est-ce qui est 
rentable ? Au fond, ce qui est facilement quantifiable, numérisable, vendable. Ce sont les 
procédures techniques, de gravité moyenne, programmables, chez des gens qui n’ont pas de 
problèmes psychologiques et sociaux. La cataracte simple, faite en série. Et qu’est-ce ce qui 
n’est pas rentable ? Tout ce qui est dans la complexité : la pathologie chronique, le sujet âgé, 
les facteurs psychologiques et sociaux. (...) On a simplement oublié que l’hôpital soignait les 
pauvres et les cas graves... » 

Les accommodements de cet idéal gestionnaire sont connus. Si les personnels d’encadrement 
consomment beaucoup de leur temps et de leur énergie pour remplir les indicateurs, ils 
apprennent aussi à les domestiquer. Comme le signalait ce haut responsable policier lors du 
32e congrès du Syndicat des commissaires et hauts fonctionnaires de la police nationale 
(SCHFPN), à Montluçon en 2003 : « Le risque évident est de présenter une copie “propre”. 
On ne triche pas avec les chiffres, mais on devient malin. » Ainsi, pour faire baisser la 
délinquance enregistrée et augmenter les taux d’élucidation, qui constituent les priorités du 
PAP de la police nationale, l’imagination des agents est débordante : refus de prendre les 
plaintes, renvoi du plaignant d’un commissariat à l’autre, regroupement ou requalification des 
faits constatés, concentration de l’activité des services sur les délits les plus « rentables » 
statistiquement (les stupéfiants ou les étrangers)15. La contrainte de la production de « bons » 
chiffres dépasse la police. Elle s’est imposée à tous les niveaux de la hiérarchie du service 
public. 

Au quotidien, le métier devient impossible  

Revenir à l’histoire fait saisir l’ampleur de cette modernisation managériale. En Europe 
occidentale, le développement de l’administration a été la condition de la naissance d’une 
raison d’État distincte de celle du monarque. On est ainsi passé d’une gestion privée et 
personnelle des affaires publiques (la Maison du roi) à celle, collective et impersonnelle, des 
administrations. La construction de l’État moderne s’appuya sur l’émergence d’une vision du 
service public comme activité « désintéressée », orientée vers des fins universelles16. Or c’est 
précisément cette représentation des fonctions de l’État qui est au centre des tirs. Avec les 
redéfinitions des métiers — que ce soit aux impôts, avec les conseillers des agences pour 
l’emploi, parmi les enseignants ou ailleurs — se défait le rapport à des professions hier vécues 
comme « service rendu ». Bien des fonctionnaires vivent désormais leur fonction 
douloureusement, dans une situation de porte-à-faux qui enveloppe toute leur activité 
professionnelle. Le sens de sa tâche (et de soi-même l’accomplissant) entre en contradiction 
avec les nouveaux critères d’évaluation. Quotidiennement, le métier devient mission 
impossible dans les relations aux usagers. L’épuisement professionnel qui s’ensuit est 
incompatible avec les diverses formes de « management par objectifs ». 

Reste la fuite : suicides, tentatives de suicide, arrêt-maladie, psychotropes chez les agents 
soumis à la « culpabilité du chiffre ». « On vient au boulot chaque matin à reculons. Les 
discussions entre collègues tournent autour de la retraite, combien de temps te reste-t-il à 
tirer ? », confie M. Pierre Le Goas, du service des impôts des particuliers de Lannion17. Reste 
l’effondrement. « Les ambiances sont tellement tendues, avec l’augmentation de la charge de 
                                                           

15  On trouvera une liste étoffée de ces pratiques dans l’ouvrage de Jean-Hugues Matelly et Christian 
Mouhanna, Police. Des chiffres et des doutes, Michalon, Paris, 2007. 
16  Pierre Bourdieu, La Noblesse d’Etat. Grandes écoles et esprit de corps, Éditions de Minuit, Paris, 
1989, p. 544. 
17 L’Humanité, Paris, 21 octobre 2009. 



travail, que les agents pleurent sur les sites », témoigne Mme Delphine Cara, responsable 
vendéenne du SNU-Pôle emploi18. 

Mais la « modernisation » de l’État entre dans les faits, car elle s’immisce dans les actes les 
plus anodins des employés du secteur public. Parce qu’indépendamment des sacrifices, des 
souffrances, du déboussolement et des tensions, les salariés qui la subissent n’ont d’autre 
choix que d’y participer et de la mettre en œuvre à tout instant. En l’habitant à leur manière. 
En s’en accommodant. Mieux : ils trouvent d’eux-mêmes les meilleures façons de faire, afin 
que tiennent des situations intenables, malgré la surcharge de travail. Entre autres, parce que 
subsiste de l’état antérieur des métiers d’État une forme de dévouement hier constitutif de la 
« mission de service public ». Ce qui pousse, cas parmi tant d’autres, Marie-Jo, du Pôle 
emploi de Nice, à sauvegarder ses fichiers professionnels sur sa clé USB personnelle, pour les 
regarder à la maison. Survivent encore les façons auparavant apprises d’accomplir son devoir, 
« lorsqu’on avait des gens, pas des dossiers », commente Françoise, du Pôle emploi de 
Grasse19. 

Plaire au ministre, au chef de cabinet, au président  

En matière de démantèlement de l’État, l’efficacité tient à ce paradoxe : la situation antérieure 
d’accomplissement du service public — la relation au métier, les dispositions sociales (de 
dévouement, d’implication) constitutives de celle-ci — permet l’application des réformes qui 
détruisent les formes habituelles de son exercice et les raisons de s’y impliquer. 

Cette transformation ne peut donc être réduite à la mobilisation des noblesses d’État qui la 
promeuvent et s’en font gloire, de plaquettes d’instructions en bilans satisfaits. Bien sûr, les 
compétitions « pour plaire » — au ministre, au chef de cabinet, au président de la République 
— et les rivalités qui les traversent, de même que leur incessante circulation du public au 
privé et inversement, y contribuent. 

Mais l’avènement d’un État manager résulte aussi, chaque jour, de l’activité incessante et 
cumulée des milliers d’agents publics, qui peut-être n’en veulent pas, mais qui, réalisant leur 
métier, quoi qu’il en coûte, « font avec », et l’intègrent comme ils peuvent aux « choses à 
faire ». 

Certes, les protestations abondent. Magistrats, avocats, greffiers se sont mobilisés contre la 
carte judiciaire. Près de quarante-six mille salariés de Pôle emploi étaient en grève en 
octobre 2009. Les enseignants du supérieur ont longuement refusé la réforme de leur métier. 
Les médecins hospitaliers défilaient au printemps pour sauver l’hôpital public. Les 
professeurs du primaire et du secondaire multiplient les journées d’action. Mais, dans leurs 
soucis professionnels, dans leurs patrimoines (économiques et culturels), dans leurs origines 
sociales et leurs façons d’agir (même pour se mobiliser), les professeurs de médecine ne sont 
pas des postiers, des conseillers pour l’emploi, des greffiers ou des policiers. Comment les uns 
se soucieraient-ils des autres, spontanément, et a fortiori pratiquement ? 

Personne ne semble alors pouvoir soutenir personne, ce qui alimente le sentiment général 
d’écrasement. Or c’est précisément des confrontations nouvelles qu’elle installe (entre usagers 
et agents publics, et entre agents publics de différents niveaux et de différents services) que 

                                                           

18 Le Monde, 22 octobre 2009. 
19 L’Humanité, 20 octobre 2009. 



cette vague de transformation tire sa force. Et de leur dissimulation. En restituer les 
mécanismes dans leur ensemble, c’est déjà les contrarier et signifier qu’est en jeu la défense 
d’un modèle de civilisation. 

Laurent Bonelli & Willy Pelletier 

Respectivement auteur de La France a peur. Une histoire sociale de l’« insécurité », La 
Découverte, Paris, 2008 ; et sociologue, coordinateur général de la Fondation Copernic.  
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LES RAPPORTS QUOTIDIENS DES CLASSES 

POPULAIRES AUX ADMINISTRATIONS 

ANALYSE D’UN SENS PRATIQUE DU SERVICE PUBLIC 

RÉSUMÉ : En se basant sur une enquête ethnographique menée dans un quartier populaire 
de banlieue parisienne, l’article montre que l’usage de la notion de « service public » est rare 
parmi les habitants. Par contre ils recourent à des catégorisations des « administrations » 
ancrées dans des expériences concrètes. La fréquentation régulière de certains services, 
comme ceux de « la mairie », est au fondement de rapports ambivalents, oscillant entre une 
mise à distance critique et un attachement à une institution publique et à ses agents. Le texte 
montre enfin que les jugements portés sur les institutions par ces membres des classes popu-
laires sont structurés par une opposition entre les administrations où l’on peut faire valoir 
« ses droits » et celles où l’on a le sentiment de devoir « demander l’aumône ». 

 

Les constats sur la « satisfaction » de la population française à l’égard du « ser-
vice public » ou au contraire sa volonté de le « réformer », sont alimentés par de 
multiples sondages. Ces termes généraux imprègnent plus largement de nombreux 
discours institutionnels ou militants ce qui conduit souvent à oublier d’interroger 
leur pertinence. La démarche adoptée ici vise à saisir d’une manière plus concrète la 
multiplicité des représentations et opinions portées sur les institutions publiques. On 
se propose de montrer comment, au sein des classes populaires, les relations quoti-
diennes avec différents services cristallisent et génèrent des perceptions du monde 
institutionnel et des jugements à son égard. Les relations aux administrations pren-
nent en effet des traits spécifiques dans les milieux populaires. Elles y sont plus fré-
quentes que dans d’autres milieux sociaux, du fait de nécessités économiques accen-
tuées par les processus de précarisation (Castel, 1995) et du fait des obligations ré-
glementaires qui concernent des groupes surreprésentés parmi les classes populaires 
(étrangers, chômeurs). Les relations aux administrations y sont aussi plus marquées 
par des formes de domination culturelle et symbolique. Néanmoins, les relations 
administratives ne sont pas seulement porteuses de processus de domination, elles 
permettent aussi la concrétisation de statuts, d’autant plus importants que l’on appar-
tient à des groupes ayant une faible reconnaissance sociale. 

Cela incite donc à étudier plus particulièrement en milieu populaire la façon dont 
les relations concrètes aux administrations et à leurs agents sont constitutives de re-
présentations des autorités institutionnelles et de revendications envers elles. 
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Comme Frances Piven et Richard Cloward l’ont souligné dans une étude devenue 
classique (1977, p. 20-21) : 

« People on relief experience the stabby waiting rooms, the overseer or the 
case-worker, and the dole. They do not experience American social welfare 
policy… In other words, it is the daily experience of people that shapes their 
grievances, establishes the measure of their demands, and points out the tar-
gets of their anger. » 

Les pistes suggérées par ces auteurs ont été reprises par plusieurs travaux ré-
cents, notamment sur les relations de guichet (Dubois, 1999). L’analyse de la consti-
tution des catégories de perception et des jugements sur les institutions a cependant 
rarement été menée directement et de façon approfondie auprès des personnes qui 
fréquentent ces institutions. Nous nous proposons ici 1 d’explorer plus précisément 
la façon dont la fréquentation des administrations contribue à forger des représenta-
tions des institutions publiques et des jugements moraux 2, voire politiques, dans une 
acception large du terme (Collovald et Sawicki, 1991 ; Lagroye et alii 2002 3), à leur 
égard. 

La recherche est basée sur une enquête de terrain de type ethnographique menée 
entre 1999 et 2002 au sein d’une commune héritière de la « banlieue rouge » proche 
de Paris, que nous appelons Cheny 4 et plus spécifiquement au sein d’un quartier 
populaire de grands ensembles et de petits pavillons, le quartier Victor Hugo 5. Cette 
enquête a porté sur les relations entre habitants de ce quartier et plusieurs services 
publics, un bureau de poste, un centre social et des services municipaux (l’État civil 
et la Réglementation, en charge notamment des papiers d’identité). 

J’ai d’abord effectué des stages dans ces services, où j’ai réalisé une série 
d’observations systématiques sur le travail des agents au guichet et leurs relations 
avec le public, et j’ai par la suite fréquenté régulièrement le quartier et les institu-
tions. J’ai ainsi pu rencontrer des familles et personnes du quartier que j’ai observées 
au sein de services et dans leurs pratiques de gestion de la « paperasse » à domicile. 
Environ 40 entretiens approfondis ont ainsi été réalisés sur le thème des relations 
aux « administrations et services publics », parfois de façon répétée, et dans certains 
cas avec plusieurs membres d’une même famille. La recherche a ainsi saisi des rap-
ports pratiques entre classes populaires et administrations en se penchant sur les re-
lations quotidiennes entre employés et habitants, tant du point de vue des agents de 
guichets des services étudiés que des habitants du quartier. 

 

1. Nous nous appuyons ici sur une thèse de doctorat (2003). Pour une présentation des travaux sur les 
pratiques et représentations des « usagers », et de leurs limites, voir l’introduction et le chapitre 1. 

2. Au sens où les jugements exprimés relèvent de l’appréciation de ce qui est « bien » ou « sociale-
ment acceptable » (A. Paillet, 2003, p. 7-12). 

3. Tout en incluant dans sa définition ce qui a trait spécifiquement au champ politique, J. Lagroye 
(2002, p. 14) adopte une approche extensive du politique et invite à analyser les pratiques et situa-
tions sociales participant à la constitution de préférences et de représentations politiques. 

4. Tous les noms de lieux et de personnes ont été modifiés afin de respecter l’anonymat des enquêtés. 

5. Cheny est une commune fortement industrialisée à partir des années 30, qui compte toujours plu-
sieurs grands établissements (chimie, électricité, transports) et dont la municipalité est à majorité 
communiste depuis 1925. La population active des grands ensembles du quartier Victor Hugo 
compte 43 % d’employés et 38 % d’ouvriers et a un taux de chômage de 30 %. Le quartier compte 
25 % d’étrangers et la commune 17 % (recensement de la population, 1999, INSEE). 
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Nous nous interrogerons tout d’abord sur les catégorisations des administrations 
utilisées par les enquêtés de ce quartier populaire. L’analyse des relations entrete-
nues avec « la mairie » permettra ensuite d’articuler l’analyse de ces catégorisations 
à celles des rapports concrets aux institutions. Nous verrons enfin que les jugements 
portés sur les institutions sont structurés par une opposition entre les administrations 
où l’on peut faire valoir « ses droits » et celles où l’on a le sentiment de devoir « de-
mander l’aumône », et nous analyserons les fondements pratiques de cette opposi-
tion. 

1. DE L’ABSTRACTION DU « SERVICE PUBLIC » 

  A UNE CATEGORISATION PRATIQUE DES « ADMINISTRATIONS » 

1. 1. LE « SERVICE PUBLIC » : UNE CATEGORIE DE MILITANTS 

   ET DE FONCTIONNAIRES SYNDIQUES 

En commençant les entretiens, j’ai cru pouvoir susciter au fil des discussions un 
enchaînement de thèmes allant de l’évocation des rapports concrets à certains servi-
ces à celle des relations aux administrations en général, puis du service public et du 
rôle de l’État. Mais ce questionnement est vite apparu ethnocentrique et abstrait. 
L’intérêt pour les questions ayant trait au « service public » et à ses transformations 
ne s’est en effet manifesté que dans des conditions sociales spécifiques, chez des en-
quêtés ayant une socialisation militante. Ainsi, Pierre et Jacqueline Baton 6, mem-
bres du Parti communiste pendant longtemps, syndiqués à la CGT et membres de 
l’amicale de locataires, se définissent comme étant « très service public ». Jacque-
line cite le cas de la Poste, où elle trouve que les conditions de travail des employés 
se dégradent. Pierre souligne avec un ton réprobateur que plus de la moitié des ser-
vices du ramassage des poubelles et du nettoyage des rues a été privatisée. Pour ces 
militants politiques la défense du service public se fait sur le mode de l’évidence 
idéologique et elle est renforcée et activée par des expériences professionnelles et 
résidentielles. 

La mobilisation d’un discours politiquement constitué sur les « services publics » 
se rencontre également parmi les fonctionnaires syndicalistes. Mourad Benamou, 
brancardier en CDI dans un hôpital, syndiqué à la CGT, ou Robert Pierrot, éboueur 
fonctionnaire et délégué du personnel, se réfèrent avant tout à leur situation de tra-
vail pour répondre à mes questions sur le service public. Dans ce cas, c’est du fait de 
l’expérience professionnelle des effets des politiques de libéralisation que les réac-
tions sont particulièrement vives et que les enquêtés sont prolixes et c’est à partir 
d’une lecture syndicale qu’un discours est construit sur ce thème. 

Pour les enquêtés n’ayant pas cette socialisation militante, les interrogations gé-
nérales sur les « services publics » suscitent peu de réactions, y compris chez des 
employés du public. Ainsi Hélène Selin, factrice contractuelle 7, en CDI après une 
longue période d’emplois précaires dans des hôpitaux puis à la Poste, non syndi-
quée, évoque ses craintes quant aux réformes de La Poste. Ces réformes lui font 

 

6. Nous présentons succinctement les enquêtés au fil du texte. Une annexe présente de façon plus pré-
cise les personnes citées.  

7. La Poste emploie du personnel fonctionnaire, mais aussi des contractuels de droit privé, en CDD ou 
en CDI. 
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« peur », mais elle ne veut pas se prononcer sur leur contenu, qu’elle ne connaît pas, 
et répète en réponse à mes questions à ce sujet « je sais pas ». Cette manifestation 
d’un sentiment d’incompétence se retrouve aussi chez Cécile, femme de ménage au 
bureau de poste et cliente de l’établissement que j’interroge de façon insistante sur le 
« service public » : 

Et moi je me demandais si les gens qui venaient à la poste c’était parce qu’ils 
appréciaient le service public plutôt que le privé ? 

Ah. 

T’y as pensé ? 

Non. (Silence) 

De façon générale, tu trouves que c’est important qu’il y ait un service pu-
blic ? 

Service public comment ça ? 

Ben les hôpitaux publics… 

Ben oui, c’est important. Si par exemple tu viens à avoir un accident, tu télé-
phones là. 

Ben parce qu’y a des hôpitaux publics, et des cliniques privées. La poste c’est 
public, par contre les banques c’est privé. 

Ah. (…) Y en a qui viennent à la banque, y en a qui viennent à la poste. Mais 
on voit plus des gens qui viennent à la poste. Tout à l’heure y avait du peuple. 
(Silence) 

Les généralisations sur l’ensemble des services et institutions publics sont donc 
rares, et les réactions d’incompréhension suscitées par mes questions sur les « servi-
ces publics » ou l’« État » ont révélé le risque d’imposition de problématique entraî-
né par l’usage de ces termes. 

1. 2. LES « ADMINISTRATIONS » : 

   UNE CATEGORISATION ANCREE DANS DES EXPERIENCES CONCRETES 

En revanche l’usage de l’expression générique « administrations », fréquemment 
employée par les enquêtés, a semblé plus pertinent. Une attention particulière a donc 
été portée à cette catégorie dont le contenu et les variations sont apparus comme liés 
à des usages et des expériences. Mes interrogations portaient sur les « administra-
tions » auprès desquelles les personnes effectuent des « démarches » ou font des 
« papiers ». Elles ont focalisé les réponses sur des services où l’on accomplit des 
formalités pour obtenir des prestations, ou remplir une obligation légale. Un noyau 
d’institutions citées de façon récurrente apparaît : la mairie, la poste, la CAF, la sé-
curité sociale et les impôts. Mais les réponses ont aussi entraîné des énumérations 
plus larges : 

Au-delà, si l’on établit à partir des entretiens une liste exhaustive des institu-
tions publiques citées, elle comporte : les services de la mairie (état civil, ré-
glementation, habitat, services familiaux, scolaires, centre d’action social, ca-
dastre, personnes âgées, centre de santé, activités sportives et culturelles), la 
sécurité sociale, la médecine du travail, la CAF, les caisses de retraite, les im-
pôts, la poste, la préfecture, la DDASS (affaires sanitaires et sociales), la CO-
TOREP (commission technique d’orientation et de recrutement professionnel, 
concernant les travailleurs handicapés), les établissements scolaires, le recto-
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rat, les hôpitaux, la police, la gendarmerie, divers tribunaux, la mission locale 
d’insersion, l’ANPE, les ASSEDIC, les HLM, l’OPAC, les ambassades et 
consulats, la RATP, la SNCF, EDF ou France Télécom. 

Parmi ces institutions, les différences de statut (services étatiques ou collectivités 
locales, publics ou parapublics) n’apparaissent pas comme critères distinctifs. Les 
modalités d’énumération révèlent pourtant des formes de classification des institu-
tions, suivant le type de relations entretenues avec ces différentes « administra-
tions ». 

Hélène Selin, factrice contractuelle, différencie les institutions suivant les servi-
ces et prestations qu’elle y trouve, puis indépendamment de ces fonctions, suivant le 
type de relations qu’elle entretient avec elles. Elle récapitule à haute voix, en préci-
sant ses démarches dans les différents services et les expériences qui leur sont liées : 
elle évoque ainsi la mairie, pour le service « familial », le service de l’État civil et le 
service des « étrangers », pour un « certificat d’accueil » pour sa belle-mère qui est 
turque. Elle s’interroge ensuite sur les « autres services publics » qu’elle fréquente et 
cite « la caisse d’allocations familiales, pour faire des attestations » car elle a une 
allocation pour son logement et la « sécurité sociale ». Je la relance pour élargir 
l’énumération et elle cite alors « les impôts », où elle ne se déplace jamais, les « hô-
pitaux » où elle n’est pas allée, car elle s’est plutôt rendue à la clinique proche, le 
consulat de Turquie où va son mari, la préfecture et le tribunal pour la demande de 
nationalité française de ce dernier. J’évoque enfin l’école, qu’elle apprécie, même si 
elle envisage de scolariser son fils « dans le privé » au collège. 

Au travers de ces évocations Hélène distingue les « pires » institutions comme la 
CAF (caisse des allocations familiales), avec laquelle elle a été en conflit pour un 
remboursement, sur laquelle « faut pas compter », parce que « c’est un mic-mac pas 
possible » ; celles qui font « peur » comme le tribunal d’instance, ou celles qui sont 
« froides » et « pénibles », comme le service des étrangers de la préfecture. Ou au 
contraire celles dont elle est « satisfaite » comme la mairie, le bureau de poste où 
elle n’a jamais eu de « problème » ; et enfin celles avec lesquelles les relations sont 
routinières comme la sécurité sociale, les impôts. Dans ce récit, le classement des 
institutions se fait selon une liste intériorisée de ce que sont les « administrations », 
en référence à des expériences concrètes. 

Sofia Pirelli, ouvrière non qualifiée à la retraite, de nationalité italienne, distin-
gue également les institutions suivant le degré plus ou moins contraint des relations 
qu’elle entretient avec elles. Celles pour lesquelles les papiers sont « simples », 
comme la sécurité sociale ou les HLM, s’opposent à celles pour lesquelles il faut 
« se faire aider » comme les impôts ou les caisses de retraite, car les démarches sont 
trop complexes. Sont appréciées les administrations avec lesquelles les relations sont 
« sans problème », comme la préfecture, la mairie, ainsi que celles où les prestations 
sont « automatiques », comme pour la pension d’invalidité. Ces dernières s’opposent 
aux administrations auprès desquelles elle n’a longtemps pas osé « demander » les 
prestations auxquelles elle avait droit, de peur de se tromper, comme la CAF. Sofia 
ne mobilise aucune opposition juridique ou institutionnelle parmi l’ensemble des 
institutions pour lesquelles il faut faire des « papiers », mais elle opère une classifi-
cation ancrée dans des expériences qui fait écho à celle d’Hélène. 
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Si ces principes de structuration du monde des administrations s’expriment en 
des termes différents selon les personnes, et si la liste des institutions évoquées et 
leur classement varie, en revanche le clivage entre les administrations « sans pro-
blèmes » et les autres est récurrent, ce qui incite à saisir plus précisément les fonde-
ments de cette opposition. 

1. 3. LES FONDEMENTS PRATIQUES DES CATEGORISATIONS 

   ET JUGEMENTS DES ADMINISTRATIONS 

L’évocation des relations aux administrations conduit à des récits, parfois centrés 
sur des épisodes marquants, qui portent sur plusieurs aspects de l’organisation des 
services, sur les modalités d’attribution et de délivrance de prestations, les attitudes 
et les façons de travailler des agents : à travers ces récits, une montée en généralité 
s’opère. 

L’évocation du poids de l’attente dans les services est fréquente, et elle est sou-
vent mentionnée avec fatalisme, comme par Karima Benamou, étudiante, fille aînée 
d’une famille où elle est en charge des « papiers ». Elle évoque les longues attentes 
dans différents services, pour les relativiser aussitôt : « tout le monde doit faire ses 
papiers, donc c’est normal qu’on (soit) plusieurs à attendre ». Par contre, les modali-
tés de l’attente peuvent être plus ou moins appréciées. Francine Bako, ancienne ou-
vrière, au chômage depuis longtemps, apprécie ainsi la façon dont l’attente est orga-
nisée au bureau de poste, où un cordon a été installé pour créer une seule file. Elle 
déplore l’attente qu’elle subit à chaque visite et elle n’apprécie pas l’installation 
d’une caméra de surveillance qui filme les visiteurs à l’entrée du bureau, mais elle 
trouve cette file unique plus juste que l’organisation antérieure avec une file d’atten-
te par guichet. Le fait que « chacun attend(e) sa place », qu’il n’y ait pas d’inégalité 
possible suivant les guichets lui permet de mieux supporter l’attente. 

Outre les formes de l’attente, la configuration des locaux et plus particulièrement 
du guichet, lieu de contact avec les institutions et d’interactions avec leurs agents, 
fait l’objet d’appréciations. Berna, lycéenne en filière SMS 8 rencontrée à la poste, 
qui fait beaucoup de démarches pour ses parents, immigrés turcs maîtrisant mal le 
français, opère ainsi une comparaison entre administrations : elle oppose les guichets 
où « tout le monde entend tout » de ce qui s’y dit, comme celui de la « sécu » ou des 
hôpitaux, à ceux où une certaine confidentialité est assurée, comme ceux de la CAF 
ou ceux des permanences des assistantes sociales, qui ont lieu dans des bureaux fer-
més. Les jugements sur l’organisation des services renvoient ainsi aux formes de 
traitement, égalitaire ou non, confidentiel ou non, qui découlent de ces dispositifs 
matériels. 

Les attitudes des agents suscitent des appréciations encore plus vives, qui oscil-
lent entre une critique générale des représentants des institutions et des appréciations 
plus nuancées distinguant entre eux des employés aux comportements différenciés. 
Le caractère aléatoire du mode de traitement d’une situation ou d’un dossier suivant 
l’employé auquel on a affaire fait partie des observations récurrentes, qui font l’objet 
de récriminations fatalistes, comme s’il s’agissait d’un trait intrinsèque de l’« admi-

 

8. Filière du secondaire technique : sciences médico-sociales. 
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nistration française ». Mohand Salhi, ouvrier aujourd’hui invalide et immigré algé-
rien, donne ainsi un témoignage détaillé de cette expérience : 

Mais je peux vous dire quelque chose Mademoiselle, que moi j’avais connu 
dans l’administration française : dans le même endroit, vous allez voir une 
personne elle vous dira oui, l’autre elle vous dira non (…). Je vais [dans un 
service] parce que je suis invalide, et y en a un qui vous explique comme ça, 
que vous avez droit, et l’autre dit non. Les allocations familiales c’est pareil. 

L’évocation de la variabilité des attitudes des employés conduit à des hiérarchi-
sations entre agents « sympas » ou pas. Certains agents sont ainsi identifiés et re-
connus pour leur attitude positive ou négative. 

Amel Touza a émigré d’Algérie et a quitté un poste de comptable pour rejoindre 
son mari en 1992, puis a travaillé comme assistante maternelle à Cheny. Elle a voulu 
faire une demande d’allocation parentale d’éducation à la naissance de sa troisième 
fille et s’est rendue à la permanence CAF du centre social Victor Hugo, sachant que 
« d’habitude, au centre ils sont sympas ». La technicienne l’a faite revenir trois fois 
pour apporter des documents, obligeant Amel à faire garder ses filles pour accomplir 
ces démarches, pour finalement lui annoncer qu’elle ne pouvait pas prétendre à cette 
aide car il lui manquait un mois de salaire, ce qu’elle aurait pu calculer dès la pre-
mière visite. L’évocation de cet épisode réactive chez Amel un sentiment 
d’amertume vivace, alors qu’elle est très mesurée et exprime des jugements positifs 
durant le reste de l’entretien. Elle a été très « déçue » par cette employée, à tel point 
qu’elle a fini par lui dire « pourquoi vous avez fait ça ? », afin de lui faire compren-
dre qu’elle lui a « pris deux mois » en démarches longues et inutiles, et surtout 
qu’elle a entretenu un « espoir » « pour rien » durant ce temps. 

L’appréciation de l’attitude plus ou moins « respectueuse » des agents structure 
ces récits. Le « respect » recouvre en partie le fait que les agents donnent ou non des 
explications claires sur les droits et obligations administratives, mais renvoie surtout 
à leur comportement, où les marques de mépris ou d’attention sont relevées. Djemil-
la, lycéenne en filière technique, distingue ainsi les employés de l’État civil de ceux 
du centre de santé : les agents de l’État civil sont valorisés parce qu’ils « respectent 
bien », c’est-à-dire qu’ils sont aimables et qu’il n’y a pas d’« incompréhension », 
alors qu’au centre de santé se manifeste une « indifférence ». 

Le thème de l’indifférence subie se retrouve chez Mohand Salhi, ancien ouvrier 
invalide, à propos de ses démarches pour obtenir des remboursements de soins pour 
une de ses filles : 

Parce qu’aujourd’hui, vous m’écoutez, mais d’autres personnes, c’est une au-
tre paire de manches pour elles. (…) Parce que malgré que c’est leur travail 
elles s’en occupent pas. (…) C’est pas leur enfant qui est malade, c’est pas lui 
qui est malade. Et eux ils attendent quatre ou cinq heures du soir, et quand ar-
rive l’heure, ils s’en vont. Ils s’en foutent que la personne concernée se bat… 

À travers l’évaluation du « respect » témoigné ou non, de l’attention et de la clar-
té des informations, ou de l’« indifférence », ce sont des marques de mise à distance 
sociale voire de mépris, ou au contraire de proximité et de considération de la part 
des agents, et par là même, de l’institution, qui sont jugées. La question du « res-
pect » ressenti ou non dans les relations renvoie en effet à la dimension morale des 
rapports sociaux et interindividuels. Comme le montre E. Soutrenon (1997) repre-
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nant les analyses de M. Mauss (1995), la reconnaissance d’un individu comme 
« personne humaine », se manifeste par les obligations morales dans les interactions. 
La rétention d’informations, les inégalités de traitement face à l’attente, l’absence de 
confidentialité ou l’indifférence à une situation peuvent être ainsi être perçus comme 
un déni de ces obligations morales et une absence de reconnaissance sociale. 

L’attachement au « respect » manifesté par les agents renvoie ainsi à deux di-
mensions indissociables : celle des relations interpersonnelles qui se nouent lors des 
interactions de guichet, et celle des formes de reconnaissance sociale et institution-
nelle qui se concrétisent au travers de ces interactions. La coexistence de ces deux 
dimensions est particulièrement perceptible dans les institutions où la fréquentation 
régulière des services avive des formes d’interconnaissance inscrites dans l’espace 
local, comme le montre le cas des relations à la mairie et aux agents municipaux. 

2. « LA MAIRIE » OU « MA MAIRIE » ? 

  DES RAPPORTS AMBIVALENTS A UNE INSTITUTION FAMILIERE 

Les relations des habitants de Cheny à la mairie sont marquées par les spécifici-
tés d’une gestion municipale communiste centrée sur un ensemble de services so-
ciaux, sanitaires, culturels et sportifs, ou encore de logement, gestion forgée depuis 
l’entre-deux-guerres puis renouvelée au cours des années 1970 (voir notamment 
Fourcault, 1992 ; Hatzfeld, 1990). Mais elles tiennent aussi en partie au fonctionne-
ment des services, et au type de relations établies au sein des services entre agents et 
habitants. 

2. 1. « LA MAIRIE » : FORMES DE DISTANCE A L’EGARD DES SERVICES 

MUNICIPAUX 

Pour un certain nombre d’habitants, la fréquentation des services de l’Hôtel de 
ville est ponctuelle. Plusieurs insistent sur le fait qu’ils ne fréquentent que des servi-
ces purement administratifs et « c’est tout », ce qui exclut notamment les services 
sociaux ou perçus comme tels. Ces personnes qui présentent les relations à la mairie 
comme étant sans enjeu sont surtout des habitants ayant une situation économique et 
sociale stable. 

L’observation des interactions de guichet révèle pourtant combien les relations 
aux services municipaux réglementaires peuvent être le lieu d’exercice de formes de 
domination culturelles (liées à la maîtrise de l’écrit notamment) et symboliques 
(liées à la maîtrise des catégorisations juridiques et institutionnelles). Un jeune 
homme de 21 ans vient ainsi déposer un dossier pour une demande de carte d’iden-
tité. Il me dit ne jamais venir en mairie, sauf quand c’est « obligatoire ». Il est sur la 
défensive, parle d’une voix basse et tendue, et refuse de me laisser ses coordon-
nées : il vient pour la troisième fois, car son dossier était incomplet, et redoute un 
nouveau refus. Si le temps passé à ces formalités lui pèse, c’est aussi la crainte 
d’être pris en défaut du fait de son incompréhension des démarches, et le caractère 
humiliant de ces refus répétés qui suscitent une telle tension. 

Outre la complexité des démarches elles-mêmes, l’attitude des guichetières et 
guichetiers peut redoubler la pénibilité des visites en mairie. Une guichetière de 
l’État civil, Linda, se montre ainsi très autoritaire. En voyant entrer une habitante 
dans la salle d’attente, une collègue l’avertit : « Voilà la grande gigue, elle va encore 
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demander des livrets (de famille) ! ». Linda réplique « Je la prends, mais je vais être 
désagréable avec elle ! ». Cette femme africaine, qui a eu des enfants avec plusieurs 
pères, a trois livrets de famille qu’elle est venue faire modifier car il y avait une er-
reur sur son nom, et elle est soupçonnée d’en demander un de plus que nécessaire. 
Linda commence par refuser de modifier son nom sur un des livrets, puis, constatant 
que l’erreur provient bien du service, finit par faire la modification demandée, mais 
comme une faveur, et sans un mot. 

Les difficultés subies dans l’accomplissement de démarches et les différentes for-
mes d’imposition d’un rapport de force ou de rappel à l’ordre symbolique de la part 
des agents suscitent dans la grande majorité des cas des attitudes de retrait ou de ré-
probation muette, et les revendications sont rares. Mais quand elles s’expriment, les 
plaintes sont souvent fondées sur des exigences à l’égard de la mairie, plus que sur un 
rejet de cette institution. C’est justement parce que les attentes à l’égard des services 
municipaux sont élevées que des critiques sont énoncées. Ainsi, Karima Benamou dé-
nonce de façon virulente l’attitude des guichetières à l’égard de personnes qui, comme 
sa mère, maîtrisent mal le français. Mais dans le même temps, elle estime qu’une at-
tention particulière devrait être apportée en mairie à ces personnes : 

Parce que plusieurs fois… tu vois, je vais casser du sucre… mais plusieurs 
fois… Enfin, moi j’accompagnais ma mère justement pour qu’il y ait pas sou-
ci, et si y a un papier à remplir tout de suite je le remplissais, elle avait juste à 
signer, et on le rendait (…). Mais des fois, ce qui est le plus dur en fait, c’est 
qu’y a des gens qui savent pas lire ou écrire (…) Et des fois, ce qui est regret-
table, c’est que les (agents) (…) ils sont là à expliquer aux gens d’une ma-
nière, comme si pour eux c’était évident. En fait t’as des choses que les gens 
qui sont en face d’eux ne comprennent pas. (…) Moi, c’est le ressenti que j’ai. 
C’est que tous les (agents), toutes les dames sont super froides. Et y a aucun 
effort. (…) Je pense que c’est important de pas dévaloriser la personne qui est 
en face de toi, mais de se mettre, au moins à son niveau, de façon à ce qu’elle 
se sente à l’aise et qu’elle se dise pas, « ah mince, aller à la mairie, ça va être 
la cata », je vais passer une sale journée. Que ça soit pas une corvée. Déjà que 
c’est galère. 

Cette forme de mise à distance est paradoxale : les critiques sont formulées au 
nom d’une représentation positive de la façon dont devrait fonctionner « la mairie », 
institution aux fonctions très diverses, et ayant aux yeux des habitants des obliga-
tions envers eux. 

2. 2. « MA MAIRIE » : UN USAGE ROUTINIER ET SOUPLE D’UNE INSTITUTION 

FAMILIERE 

L’évocation générique de « la mairie » atteste du caractère global et multifonc-
tionnel de cette institution, dont les services sont rarement cités de façon autonome. 
Au-delà, l’usage de l’expression « ma mairie » semble traduire un rapport spécifi-
que reposant sur une régularité de relations induisant une routinisation et sur des 
formes de souplesse institutionnelle. Pour certaines familles, comme la famille Be-
namou, les visites à la mairie sont en effet très fréquentes. Karima, qui est la fille 
aînée, fait ainsi « la navette » entre la maison et la mairie. Elle s’y rend seule, pour 
demander sa carte d’identité ou s’inscrire sur la liste électorale, avec sa mère à la 
rentrée scolaire pour les inscriptions et demandes de bourses de ses frères et sœurs 
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ou pour des demandes de fiches d’état civil etc. Ces pratiques de fréquentation régu-
lière entraînent une plus grande aisance dans les rapports aux services et aux démar-
ches, et, du fait de la routine qui s’instaure, les services municipaux peuvent alors 
être perçus de façon plus positive que d’autres institutions. 

L’analyse des interactions se déroulant au sein des services entre agents et habi-
tants permet d’éclairer cette perception positive. Le fait que la mairie ne soit pas un 
lieu anonyme m’apparaît tout d’abord en ce que j’ai eu moi-même plusieurs fois 
l’occasion d’y croiser des personnes connues. Lors de mon stage dans les services, 
je rencontre au guichet ou en salle d’attente différents habitants rencontrés au quar-
tier Victor Hugo, ou encore des employés du centre social. Entre agents et habitants, 
les situations d’interconnaissance préalables aux interactions de guichet sont de ce 
fait fréquentes. Leila Meziane, guichetière à la réglementation et ancienne habitante 
d’un grand ensemble de la ville, salue depuis son poste de travail ses anciens voisins 
qu’elle aperçoit en salle d’attente. Une jeune habitante, Djemilla, évoque également 
cette interconnaissance avec les agents des services : 

Et comment ça se passe avec les agents dans les différents services ? Vous 
avez un bon contact ? 

Le contact il est toujours bon, à force d’y aller en plus on commence à connaî-
tre un petit peu les têtes, les questions (…) un petit peu. Et puis y en a pas mal 
qui travaillent là-bas et qui habitent dans les cités à côté, ou c’est la mère 
d’une copine. Au service d’État civil la plupart du temps c’est la mère d’une 
copine. 

Y a qui par exemple que vous connaissez ? 

Y a Madame Berichi. (…) Elle est blonde, elle est du bled, la quarantaine. 
(…) 

Y en a d’autres que je connais comme ça de vue aussi, de là. (…) La plupart 
du temps ils vont être très polis, très aimables. Le contact il se passe bien, y a 
pas d’incompréhension. Dans les autres services aussi. Franchement au niveau 
politesse, au niveau tout ce qui est accueil, franchement ils respectent bien. 

Cette évocation montre l’importance des liens d’interconnaissance avec les gui-
chetières et guichetiers qui « travaillent là-bas et qui habitent dans les cités à côté », 
où Djemilla habite elle-même : la distance du guichet est en partie abolie par la 
proximité du voisinage. Djemilla établit ici une continuité entre les formes d’inter-
connaissance locale et celles qui s’établissent au guichet même : habituée de la mai-
rie, où elle se rend toutes les semaines, elle « commence à connaître un peu les tê-
tes », à identifier les agents. Le « bon contact » renvoie à la « politesse », mais aussi 
à un mode d’échange fondé sur une « entente » mutuelle. Les relations interperson-
nelles qui se nouent constituent pour les habitants des ressources importantes car el-
les rendent possibles les demandes d’aides et d’arrangements auprès des guichetiè-
res. Leila Meziane est ainsi souvent sollicitée personnellement, par exemple par un 
ancien voisin, qui attend de passer à son guichet, ou par un jeune homme qu’une au-
tre guichetière refuse à son guichet car il est trop tard et que Leila prend en charge 9. 

 

9. Pour une analyse plus poussée concernant les variations des relations entre guichetiers et habitants 
selon leur position sociale et leur rapport à l’espace local voir Siblot, 2002, sur le cas de la Poste. 
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Sans vouloir intercéder directement en faveur d’un dossier, certains agents de la 
mairie facilitent les démarches en encourageant les pratiques d’entraide entre habi-
tants, dans la salle d’attente ou aux guichets. C’est ce que révèle une visite de Mme 
Silem, habitante de la cité Victor Hugo, que j’avais rencontrée auparavant au centre 
social du quartier. Elle vient faire une attestation d’accueil pour une demande de vi-
sa d’un membre de sa famille, mais ne sait pas écrire, et en a besoin en urgence. Ly-
die, la guichetière qui la reçoit, ne veut pas remplir le document à sa place, car elle 
ne veut pas prendre le risque de se tromper, mais elle suggère à Mme Silem de trou-
ver quelqu’un qui pourra l’aider dans la salle d’attente. La dame convainc alors une 
jeune fille de venir l’aider, et lui dicte les informations à inscrire. Elle obtient enfin 
de Lydie qu’elle mette un post-it « urgent » sur son dossier en argumentant à l’appui 
de son honnêteté que « Leila (la) connaît ». Mme Silem remercie la jeune fille, que 
Lydie fait passer à son guichet en guise de dédommagement, bien que son tour ne 
soit pas arrivé. Ayant observé et compris la scène, les personnes attendant leur tour 
ne protestent pas. 

Du fait de ces relations d’interconnaissance, et de la fréquence des visites qui y 
ont lieu, la mairie apparaît ainsi comme une administration « simple », ou « sans 
problème » : Malek et son Ali Soufi, qui vivent tous les deux dans les HLM de Vic-
tor Hugo, répondent ainsi à une question de ma part sur le « fonctionnement de la 
mairie », que les services sont « bien organisés ». Ali donne l’exemple du passage 
de l’aide médicale gratuite, gérée par les services municipaux, à la CMU, prise en 
charge par la sécurité sociale : alors que c’était « simple » en mairie, à la « sécu » il 
faut toujours de nouvelles pièces et l’attente est très longue. De même, grâce à la 
« bonne entente » avec certains employés municipaux, beaucoup d’habitants esti-
ment, comme Djemilla, que la plupart des agents « respectent bien ». 

La fréquentation des services municipaux montre bien comment la diversité des 
prestations délivrées, l’organisation concrète des services et les relations directes 
avec les agents, qui s’inscrivent dans des relations d’interconnaissance plus vastes à 
l’échelle locale, peuvent s’entremêler pour forger des rapports ambivalents à une 
institution publique. Au-delà du cas des relations à « la mairie » cela met en lumière 
le fait que les jugements suscités par l’évocation des relations concrètes aux admi-
nistrations et à leurs agents sont sous-tendus par des exigences plus générales. À tra-
vers l’appréciation, ancrée dans des expériences pratiques, du fonctionnement plus 
ou moins « simple » et « respectueux » des administrations, c’est ainsi la mobilisa-
tion d’un schème plus général de perception des institutions selon qu’elles sont ou 
non un lieu d’exercice de droits et de reconnaissance sociale qui se dégage. 

3. « AVOIR DES DROITS » SANS « DEMANDER L’AUMONE » 

En filigrane de ces jugements portés sur les administrations, des politiques 
qu’elles appliquent, des modalités suivant lesquelles elles les mettent en œuvre, ap-
paraît une forme fondamentale du rapport aux institutions : celle de la conscience 
que l’on a de ses « droits » et de l’importance attachée au fait de pouvoir les faire 
valoir sans devoir « demander l’aumône ». Plusieurs travaux sur les bénéficiaires de 
l’action sociale, comme ceux de S. Paugam (1991), montrent l’importance que re-
couvre la définition des prestations reçues, suivant qu’elle sont perçues comme liées 
à des droits sociaux, ou comme des aides stigmatisantes. Ces distinctions entre droits 
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et aides se retrouvent dans la catégorisation des relations aux administrations, au-
delà de l’action sociale. 

3. 1. UNE OPPOSITION STRUCTURANTE 

Pouvoir « faire valoir ses droits » dans les relations aux administrations apparaît 
comme central, au vu de la récurrence de ces expressions au fil des entretiens. 
L’attachement aux « droits » et l’explicitation des fondements qui leur sont associés 
prend néanmoins des formes variées selon la socialisation militante et le capital 
culturel et scolaire des enquêtés. 

Une évocation revendicative et mettant en avant les critères juridiques de légiti-
mité est faite par les enquêtés les plus militants, et par ceux ayant la meilleure 
connaissance des critères d’attribution de prestations. Jacqueline Baton, longtemps 
membre du Parti communiste, secrétaire de direction, utilise ainsi à plusieurs repri-
ses des expressions se référant à la défense de ses droits à propos des impôts ou de la 
caisse de retraite : « Moi j’aime bien être au courant de mes droits », « Il faut être au 
courant de ses droits », « Moi je suis pour défendre mes droits ». À propos des diffi-
cultés rencontrées pour établir le dossier de retraite de sa mère elle s’exclame : 

On a toujours l’impression qu’on demande l’aumône alors qu’en fait ce sont 
des… les gens qui ont travaillé toute leur vie, c’est des droits, ils ont des 
droits. Et là quand vous avez affaire à l’administration, vous avez vraiment 
l’impression de faire l’aumône, de demander l’aumône. 

Mourad Benamou, syndiqué à la CGT à l’hôpital où il travaille, lecteur de la 
presse syndicale et habitué de grèves et manifestations, dit qu’il sait ce à quoi il a 
« droit », et le demande. Sa fille Karima, qui a en partie appris à accomplir ses dé-
marches administratives auprès de lui, explique qu’elle est toujours attentive à faire 
le nécessaire pour faire valoir ses droits : « dès qu’il s’agit de mes droits, je fais tou-
tes les démarches qu’il y a à faire ». Ayant grâce à ses études en AES 10 des connais-
sances juridiques, elle est également très attachée à la mettre en avant les critères qui 
ouvrent ces « droits », comme par exemple pour les bourses scolaires. 

Cet attachement aux critères de définition de prestations comme des « droits » se 
retrouve dans le récit que Sabrina Souza fait des difficultés à obtenir la prise en 
charge par la sécurité sociale des frais d’hospitalisation de son père. Celui-ci, immi-
gré algérien, est retourné lors de sa retraite en Algérie, où il est tombé gravement 
malade. Il a alors été soigné en France, mais est décédé à l’hôpital, qui a ensuite en-
voyé une facture énorme à ses enfants, ne le considérant plus comme un assuré. La 
solution envisagée par le médiateur auquel elle a fait appel pour l’exempter de payer 
ces frais ne la satisfait pas : elle souhaite que soit reconnu le fait que cette somme 
n’incombait pas à son père. Elle veut faire valoir ses droits à la sécurité sociale, ac-
quis du fait de son travail en France et des cotisations versées durant toute sa 
vie active : 

[le médiateur déclare que :] « Madame Souza, au titre de Monsieur Meziane, 
n’est pas redevable des dettes de son père ». Mais de toutes manières en la 
matière ce n’est plus une dette puisqu’il avait le droit, c’est ça qu’il faut met-
tre en avant, c’est qu’il avait un droit, c’est fondamental, on ne fait pas 

 

10. Administration économique et sociale, filière universitaire. 
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l’aumône, c’est un droit. Ses frais d’hospitalisation doivent être en majeure 
partie pris en compte par la sécurité sociale. 

Sabrina est la sœur de Leila Meziane, guichetière en mairie. Elle a été secrétaire 
de direction mais est alors au chômage, elle s’est formée en grande partie de façon 
autodidacte pour préparer divers concours de la fonction publique, et a ainsi acquis 
des compétences administratives qu’elle mobilise ici. 

Chez les enquêtés qui n’ont pas eu cette socialisation militante, scolaire, profes-
sionnelle ou autodidacte, ce vocabulaire revendicatif et juridique est absent. Cepen-
dant, l’usage fréquent de ce terme de « droits » et la valorisation de ces derniers ré-
vèlent l’importance de la reconnaissance sociale qui y est attachée. Malek Soufi, qui 
a travaillé comme manœuvre jusqu’à avoir de gros problèmes de santé, a une tutelle 
administrative et financière, ce qui implique qu’il est dessaisi du contrôle d’une par-
tie de ses démarches administratives et il s’en sent dépossédé. Il semble d’autant 
plus attentif au respect de l’intégrité de « ses droits », comme en atteste le récit des 
formalités qu’il a accomplies pour sa naturalisation. L’agent de la préfecture lui a dit 
une fois la procédure achevée : « vous avez les mêmes droits que les Français ». Ma-
lek a été très choqué car il pense qu’on aurait dû lui dire « vous êtes Français, vous 
avez des droits ». Cela vient accentuer le sentiment de perte d’un statut social recon-
nu qu’a entraîné sa mise sous tutelle. 

Yvette Carton, agent de service dans un collège, souligne également l’impor-
tance des dimensions symboliques de l’exercice des droits. C’est ce qui se dégage du 
récit d’un litige avec le centre des impôts, qu’elle voudrait régler avec l’aide de Sa-
rah Da Silva, qui tient la permanence d’aide administrative au centre social : 

Son mari est très malade, à sa charge, ce qui lui donne droit à un abattement, 
qu’elle n’a pas demandé, mais voudrait « récupérer ». Or « les impôts » lui re-
prochent de ne pas avoir déclaré plus tôt qu’elle avait son mari à charge. 
Comme elle l’avait fait pour la déclaration de revenus, elle estime ne pas être 
en tort. Elle a « fait une réclamation » et vient pour demander conseil à Sarah. 
« Qu’est-ce que tu en penses ? Je me mets pas en faute. Je suis pas contre 
payer mais au moins que j’aie l’égal du droit ». 

La question centrale est ici en partie celle des sommes financières en jeu, qui 
sont importantes. Mais il s’agit également de voir reconnaître ce qu’implique la 
prise en charge de son mari, ainsi que son honnêteté : l’expression « au moins que 
j’aie l’égal du droit », traduit un souci de ne pas être flouée. Il s’agit bien ici d’un 
souci moral de respect de normes égalitaires, car elle est prête à régler son dû si 
l’« égal du droit » implique de devoir « payer ». 

L’importance accordée au fait d’avoir des droits renvoie donc à la légitimité so-
ciale qui leur est attachée. Si les plus militants ou les plus scolarisés des enquêtés 
définissent et défendent ces droits selon leurs fondements juridiques, et si d’autres 
s’expriment plus sur un registre moral, la distinction entre « faire valoir ses droits » 
et « demander l’aumône » dans les relations aux administrations renvoie dans les 
deux cas à l’attachement à des prestations délivrées en fonction d’un statut, dont dé-
coule une reconnaissance symbolique attachée au bénéficiaire. 
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3. 2. UNE OPPOSITION ANCREE DANS LES PRATIQUES 

De ce fait, au-delà des critères de légitimité des « droits », ce aussi sont les mo-
dalités pratiques de délivrance des prestations qui conduisent à les identifier comme 
des « droits » ou des « aumônes ». L’appréciation du fonctionnement concret des 
services (modalités d’information, attente etc.) et des relations avec leurs agents est 
au fondement de la distinction entre les administrations où l’on peut « faire valoir 
ses droits » et les autres. 

Ainsi, Sofia Pirelli raconte qu’elle n’a pas demandé d’allocation au logement 
pendant des années, ne sachant pas si elle y avait droit, et souligne le caractère péna-
lisant du manque d’information envers les étrangers puis, généralise-t-elle, envers 
« tout le monde » : « ils » « devraient informer », « faire savoir », pour que les 
« droits » ne passent pas « sous le nez » de ceux qui peuvent en bénéficier. C’est 
pourquoi elle valorise le caractère automatique de certaines prestations, comme les 
visites de la médecine du travail, qui lui ont permis de faire reconnaître son droit à 
l’invalidité du fait de graves lésions pulmonaires liées à la respiration de produits 
toxiques dans les usines où elle a travaillé. 

Par contre, elle n’a jamais recouru aux aides du Centre communal d’action so-
ciale ou de services sociaux, pour demander des bons de paiement d’électricité ou de 
gaz ou des aides alimentaires, car cette démarche suppose de se rendre au guichet 
pour plaider sa cause, les critères d’attribution étant très flous. L’obligation d’avoir à 
demander de l’aide à la suite d’un incendie dans son immeuble qui avait détruit une 
partie de son mobilier l’a profondément marquée comme une humiliation : 

Ah, je suis jamais allée demander, moi. J’aime pas demander la charité. Je fai-
sais avec ce que j’avais, j’y suis jamais allée. J’ai été une fois seulement de-
mander de l’aide. (Y a avait eu) le feu à la maison. Ça a tout brûlé la chambre 
de mon fils. (…) J’avais pas pour acheter. J’ai dit à la mairie, « vous me prê-
tez 50 F et je vais acheter des choses pour mon fils, parce qu’il n’a plus rien, 
plus rien, tout brûlé ». Il m’a dit « je les donne, mais nous on ne les prête pas, 
on les donne ». (…) 

J’aime pas aller demander. Si j’y vais, j’y vais parce que j’en ai besoin, et si 
on me dit non, ça me donne envie de pleurer, alors je préfère pas avoir cet af-
front. 

Outre qu’elle ne veut pas avoir à « demander » une aide incertaine, elle désap-
prouve les modalités de la délivrance des aides sociales qui relèvent ainsi de la 
« charité ». Elle a demandé à emprunter de l’argent mais a été blessée de devoir ac-
cepter un don. 

Mohand Salhi souligne également les difficultés à « demander ses droits » 
qu’entraîne l’insuffisance des explications données par de nombreux employés aux 
personnes, et l’impression d’arbitraire qui en résulte : : 

Pourquoi, on ne sait pas, alors, c’est ça le… dans certaines administrations, 
des fois je reste bouche bée. Et comme des fois on a du mal à demander ses 
droits, du mal à trouver des personnes qui vous écoutent et puis si des fois on 
a Paul ou Pierre, ils disent, « non, ils ont pas le droit », mais j’aimerais bien 
qu’il me montrent un texte qui dise (…), et c’est clair. C’est ça qu’on appelle 
droits de l’homme et la démocratie. (…) Normalement dans un pays démocra-
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tique, on doit savoir, on doit connaître. (…). Parce que moi j’aimerais bien 
connaître. 

En invoquant les « droits de l’homme » à propos du respect de droits sociaux, il 
opère ainsi une montée en généralité, qui ne se base pas tant sur le contenu de ces 
droits que sur les modalités de leur attribution et les moyens donnés aux individus 
pour les faire valoir. 

C’est aussi en partie à partir des modalités d’obtentions de la CMU que Karima 
Benamou valorise cette prestation, car elle est facile d’accès et permet à ses parents 
d’avoir un accès complet aux soins. Même si elle souligne que la CMU s’adresse à 
« certains cas », à « certains foyers », il ne s’agit pas pour autant d’une « aumône » : 
c’est pour elle un bon « système », qui donne une ressource nouvelle et fiable. Ainsi 
la famille n’a pas eu à faire de démarche auprès des services sociaux du CCAS, 
comme c’était le cas pour l’Aide médicale gratuite, mais seulement à remplir des 
formulaires à la sécurité sociale, ce qu’elle décrit comme un mode banalisé et « sans 
problèmes » d’obtention d’une prestation. 

Les appréciations portées sur les institutions se réfèrent ainsi à une hiérarchisa-
tion entre « droits » et « aumône » qui renvoie autant aux critères de l’attribution des 
prestations qu’aux modalités de leur délivrance. 

 

Parmi les habitants de ce quartier populaire rencontrés, les seuls à employer la 
notion de « service public » sont des militants politiques, ou des fonctionnaires syn-
diqués. En dehors de ces enquêtés, le terme semble abstrait, et ce sont plus les « ad-
ministrations » que les « services publics » qui sont évoquées. Il faut rappeler que la 
rareté de l’usage de la notion de « service public » n’est pas seulement propre aux 
habitants : elle caractérise également la plupart des employés des institutions étu-
diées dans cette recherche, qu’il s’agisse de la poste, de la mairie, ou du centre so-
cial, car seuls quelques agents syndiqués mobilisent la notion et dans des discussions 
spécifiquement orientées sur ce thème. Cet usage très inégal d’une notion juridi-
quement et politiquement constituée ne signifie pas pour autant qu’aucune valeur ni 
aucun jugement ne sont associés aux pratiques des institutions publiques. 

Les catégorisations des « administrations » ancrées dans des expériences concrè-
tes, partant de l’appréciation de leur fonctionnement et des interactions avec leurs 
agents, sont en effet nombreuses. Ces jugements sont ambivalents, comme le montre 
l’oscillation entre la critique de « la mairie » et l’attachement exprimé à « ma mai-
rie », lié à la fréquence des rapports avec cette institution et aux relations d’inter-
connaissance nouées avec ses agents jugés plus « respectueux ». Au-delà du cas de 
la mairie, ces appréciations renvoient à une opposition générale entre les « adminis-
trations » où l’on doit « demander l’aumône » et celles où l’on peut « faire valoir ses 
droits », opposition qui renvoie à une appréciation de la reconnaissance sociale opé-
rée par les institutions et leurs agents dans la délivrance de prestations. L’étude de 
cette opposition a ainsi permis de dégager des éléments pour l’analyse de ce qu’on 
pourrait appeler un sens pratique (Bourdieu, 1972) du service public au sein des 
classes populaires, c’est-à-dire un ensemble de valeurs et de représentations souvent 
implicites qui sont associées aux institutions publiques et à leur mode de fonction-
nement. 
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Explorer plus avant ces valeurs et représentations pourrait conduire à revenir 
plus précisément sur les implications politiques de ces jugements portés sur les ad-
ministrations et services publics et ancrés dans la pratique. À partir de l’évocation du 
fonctionnement des services et du comportement des employés, ce sont en effet les 
politiques sociales, éducatives, d’emploi, de santé, d’immigration etc. et les institu-
tions qui les élaborent qui sont jugées. Les relations aux services municipaux peu-
vent contribuer, pour les habitants qui les fréquentent régulièrement, qui ont déve-
loppé des rapports de familiarité avec certains agents et qui apprécient « leur mai-
rie », à renforcer un attachement à l’équipe municipale. Ainsi Malek Soufi me dit en 
riant qu’aux municipales, « on fait confiance ! ». Pour sa part, il « vote pour l’ancien », 
c’est-à-dire le maire sortant communiste. Cette « confiance » est en partie fondée sur 
un usage régulier de services où les relations avec les agents, comme avec leur an-
cienne voisine Leila, sont généralement bonnes. A contrario, la situation de Sté-
phane Pierrot est révélatrice d’un point de vue désenchanté et désabusé, que vien-
nent alimenter ses déboires avec des « administrations ». Après avoir fait un BEP de 
boucherie, puis un CAP de nettoiement, il a fait un stage à la Ville de Paris qui n’a 
débouché sur aucune embauche. À partir de l’expérience de stages infructueux pro-
posés par la Mission locale, d’un litige avec l’ANPE, et de l’impossibilité de préten-
dre au RMI, il construit un jugement plus large sur le fait qu’« on » les « considère 
(comme) pas majeurs », inexistants socialement. Les relations administratives contri-
buent ici à nourrir le ressentiment qu’il éprouve envers « eux », qui se traduit pour 
Stéphane par un rejet des « politiques », de droite comme de gauche. 

Dans une synthèse critique des analyses de la politisation en milieu ouvrier, Ber-
nard Pudal (2001) souligne 11 qu’une des dimensions des cultures ouvrières et popu-
laires est qu’elles sont avant tout « indiciaires », elles consistent en « un travail d’inter-
prétation fondé sur l’expérience quotidienne en tant qu’elle véhicule autant d’indices 
porteurs de sens » (p. 518). Les dimensions très concrètes des relations quotidiennes 
aux administrations et à leurs agents, qu’il s’agisse de l’organisation des services, 
des modalités d’attributions des services ou des interactions avec les employés de 
guichet, sont en effet autant d’indices d’un traitement par les institutions publiques 
et des « politiques » qu’elles mènent. 

Yasmine SIBLOT 
Université Paris 1 

Laboratoire de sciences sociales ENS-EHESS 
Laboratoire Georges Friedmann 

 

11. En s’appuyant sur les travaux de Richard Hoggart, Alf Lüdtke, Michel Verret ou Olivier Schwartz. 
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ANNEXE : PRESENTATION DES ENQUETES 

Berna Sefik. Elle est en terminale (bac technique, médico-social) en 1999 et veut 
devenir radiologue. Ses parents sont turcs et elle les aide dans leurs démarches 
depuis qu’elle est enfant. Elle vit à la cité Victor Hugo. 

Lydie Germain. Guichetière à la réglementation. Elle a près de 30 ans en 2000. Elle 
a des jeunes enfants et vit en grande banlieue. Elle est fonctionnaire, a le grade 
d’adjointe, et a travaillé dans les cimetières avant devenir à la réglementation. 

Francine Bako. Elle a 43 ans en 1999, a cinq enfants. Son mari, agent de sécurité, 
travaille de nuit. Elle a interrompu très jeune sa scolarité et a travaillé à la chaîne, 
dans une usine d’accessoires automobiles, et dans une chocolaterie, mais ne tra-
vaille plus. 

Pierre et Jaqueline Baton. Ils ont environ 55 ans en 2001. Lui est technicien en 
mécanique automobile depuis plus de 37 ans. Jacqueline est secrétaire de direc-
tion à la centrale syndicale FSU. Ils sont membres de l’amicale des locataires 
CNL. Pierre est toujours au PCF et Jaqueline l’a quitté. 

Famille Benamou. Mourad a 50 ans en 2001. Il a immigré à l’âge de 4 ans, est algé-
rien et vit dans le quartier Victor Hugo depuis 1964. Il travaille depuis 1967 
comme brancardier à l’hôpital, en CDI. Sa femme a immigré de Kabylie en 1975 
et ne travaille pas. Ils ont cinq enfants et Karima, l’aînée, a 24 ans. Elle termine 
une maîtrise en 2001 et travaille à mi-temps comme caissière.  

Djemilla Benjelloun. Elle a 18 ans en 2001. Elle est en terminale technique dans 
une filière administrative. Son père est électricien, et a immigré du Maroc, 
comme sa mère, mais Djemilla, cadette de cinq enfants, est née en France. Ils vi-
vent dans une tour HLM non loin de la mairie. 

Linda Brisseau. Guichetière à l’état civil. Elle a 43 ans en 2000 et est la plus an-
cienne du service, où elle travaille depuis 22 ans, comme agent administratif. 
Elle vit à Cheny avec son fils, adolescent, dans un HLM. Son père est algérien et 
sa mère française. 

Yvette Carton. Elle a 55 ans en 2001, et est agent de service titulaire dans un collège 
proche depuis 25 ans. Son mari est très malade, mais elle est ponctuellement aidée 
par ses filles, qui vivent à proximité. Elle vit depuis 1968 à Victor Hugo, et fait 
partie de l’amicale de locataires CNL. En 2001 elle est active dans la paroisse. 

Cécile Meunière. Cécile a 32 ans en 1999. Elle travaille alors à la poste en rempla-
cement de la femme de ménage. Elle vit à la cité Victor Hugo, et son mari est 
ouvrier à la mairie. Elle cherche elle aussi à travailler pour la mairie comme 
femme de service pour les cantines. 

Leila Meziane. Guichetière de la réglementation. Elle a 40 ans en 2000. Son père, 
algérien, était ouvrier qualifié, sa mère, d’une vieille famille de Cheny, ouvrière. 
Leila a grandi dans une cité proche de la poste, puis a vécu dans la cité Victor 
Hugo, puis dans l’Oise avant de revenir à Cheny où elle obtient un emploi à la 
mairie comme agent administratif. C’est la sœur de Sabrina Souza. 

Famille Pierrot. Robert est éboueur, employé municipal à Paris et est à la CGT. 
Christine a 43 ans en 2000 a travaillé comme secrétaire puis a eu depuis des em-
plois de femme de ménage ou vendeuse et s’est arrêtée. Ils ont cinq enfants et 
vivent dans un pavillon près de la cité Victor Hugo. Stéphane est le fils de Ro-
bert d’un premier mariage. Il a 23 ans, a un BEP de nettoiement mais est au 
chômage. 
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Sofia Pirelli. Elle a plus de 70 ans et a immigré d’Italie en 1964. Elle a vécu avec 
son mari, maçon, et leurs deux enfants, à la cité Victor Hugo depuis 1968. Elle a 
travaillé comme ouvrière et est aujourd’hui invalide pour avoir respiré des pro-
duits toxiques. Son mari est mort en 1999. 

Mohand Salhi. Il est né en 1945, et a émigré d’Algérie dans les années 1960. C’est 
un ancien ouvrier, aujourd’hui invalide. Sa femme et ses enfants vivent en Algé-
rie et il essaie d’obtenir un regroupement familial. Il vit dans un foyer de travail-
leurs immigrés. 

Hélène Selin. Elle a 28 ans en 2001, et travaille comme factrice contractuelle en 
CDI. Son mari est peintre en bâtiment, et a immigré jeune de Turquie. Ils ont un 
fils de 3 ans et vivent dans un immeuble de fonctionnaires. 

Famille Soufi. C’est une famille nombreuse du quartier Victor Hugo. Les parents 
ont immigré d’Algérie. Malek est né en 1964, il a un statut d’adulte handicapé du 
fait d’une maladie « nerveuse », est marié à une jeune femme immigrée récem-
ment d’Algérie et ils ont trois enfants. 

Sabrina Souza. Elle a 42 ans en 2001. Son père, algérien, était ouvrier qualifié, sa 
mère, d’une vieille famille de Cheny, était ouvrière. Elle est au chômage depuis 
plus d’un an, et a travaillé comme secrétaire de direction. Son mari a été chemi-
not est désormais employé dans un hôpital. Ils ont trois enfants. 
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N. Brusadelli
Zone de texte
Siblot et al, "Les classes populaires face à l'Etat", dans Sociologie des classes populaires contemporaines
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N. Brusadelli
Zone de texte
Siblot et al, "Les pratiques culturelles et de loisirs des classes populaires", dans Sociologie des classes populaires contemporaines.
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N. Brusadelli
Zone de texte
Collectif Rosa Bonheur, "Assistés ou travailleurs pauvres ? Le travail de subsistance comme quotidien", dans La ville vue d'en bas
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